Module 2: Community Engagement and Human Rights	Workbook 2.1: Protecting Human Rights

	Guide pratique 2.1 : Protection des droits de la personne
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	But :
	Identifier l’importance des droits de la personne pour inspirer la mobilisation communautaire.

	Durée :
	10 minutes de travail et 10 minutes de discussion

	Composition des groupes :
	Petits groupes ou grand groupe 

	Débriefing :
	Discussion en grand groupe

	Matériel :
	Aucun



Consignes : 

Prenez quelques minutes pour lire la description de la Déclaration universelle des droits de l'homme sur les pages qui suivent.

Sélectionnez le droit qui vous semble le plus important. Vous pouvez inscrire ci-dessous le numéro correspondant au droit que vous avez choisi. 

Décrivez une mesure que vous pouvez entreprendre dans votre travail pour protéger ce droit.


Déclaration universelle des droits de l'homme
La Déclaration universelle des droits de l'homme est une déclaration non contraignante adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 1948. Cette déclaration représente l’un des piliers du droit coutumier international et exhorte les pays membres à promouvoir un certain nombre de droits humains, civils, économiques et sociaux, en affirmant que ces droits constituent le « fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde ».

La Déclaration comprend 30 articles qui constituent un contrat entre un gouvernement et son peuple dans le monde entier.
Déclaration universelle des droits de l'homme : Version en langage clair
Pour obtenir la formulation exacte de chaque principe, consultez le site internet des Nations Unies : https://www.un.org/fr/about-us/universal-declaration-of-human-rights

1. Tout le monde naît libre et égal. Quand un enfant naît, il est libre. Nous devons tous être traités de la même manière. 

2. Non-discrimination. Ces droits appartiennent à toute personne, peu importe :
· Son sexe
· Sa couleur de peau
· Sa langue
· Ses opinions
· Sa religion
· Ses possessions
· Son groupe social
· Son pays d’origine – Le fait que le pays dans lequel réside une personne soit indépendant ou non ne fait pas non plus de différence.

3. Droit à la liberté et à la sûreté. Vous avez le droit de vivre, d'être libre et d'être en sécurité.

4. Pas d'esclavage. Personne n'a le droit de traiter une autre personne comme son esclave et vous ne devez faire de personne votre esclave.

5. Pas de torture. Personne n’a le droit de torturer une autre personne.

6. Les mêmes droits partout. Chaque personne doit être protégée par la loi de la même manière, partout et comme tout le monde.

7. Égalité de traitement devant la loi. La loi est la même pour tout le monde et devrait être appliquée de la même manière à tous.

8. Les droits de la personne sont protégés par la loi. Les personnes doivent pouvoir demander une aide juridique lorsque les droits accordés par leur pays ne sont pas respectés.

9. Pas de détention injuste. Personne n'a le droit d'emprisonner ou de renvoyer quelqu'un de son pays injustement ou sans raison valable.

10. Droit à un procès. Tous les procès pénaux doivent se dérouler en public. Les personnes chargées de juger autrui ne devraient pas se laisser influencer par les autres.

11. Innocent jusqu'à preuve du contraire. Les personnes doivent être considérées comme innocentes jusqu'à ce qu'il soit prouvé qu'elles sont coupables. Les personnes accusées d'un crime doivent avoir le droit de se défendre. Personne n'a le droit de condamner une personne et de la punir pour un acte qu’elle n'a pas commis.

12. Droit à la vie privée. Les personnes ont le droit d'être protégées contre quiconque essaierait de porter atteinte à leur réputation, d'entrer dans leur maison, d'ouvrir leurs courriers ou de les importuner, eux ou leur famille, sans raison valable.

13. Liberté de circulation. Les personnes ont le droit d'aller et venir comme elles le souhaitent dans leur pays. Les gens ont le droit de quitter leur pays pour aller dans un autre et devraient pouvoir retourner dans leur pays natal.

14. Droit de chercher un endroit sûr pour vivre. Les personnes à qui l’on a fait du mal ou que l’on a menacées devraient pouvoir se rendre dans un autre pays et demander une protection. Les personnes qui ont tué quelqu'un ou violé les droits d'une autre personne perdent ce droit.

15. Droit à une nationalité. Tout le monde a le droit d'appartenir à un pays. Personne ne peut vous empêcher, sans raison valable, d'appartenir à un pays si vous le souhaitez.

16. Mariage et famille. Les personnes ont le droit de se marier et de fonder une famille dès qu’elles atteignent l’âge requis par la loi. Pour ce faire, ni la couleur de votre peau, ni le pays dont vous êtes originaire, ni votre religion ne doivent être des obstacles. Les hommes et les femmes ont les mêmes droits quand ils sont mariés, mais également quand ils sont séparés. Personne ne devrait forcer quiconque à se marier. Le gouvernement de votre pays doit vous protéger, vous et les membres de votre famille.

17. Droit à posséder ses propres affaires. Chacun a le droit de posséder des choses et personne n'a le droit de les lui enlever sans raison valable.

18. Liberté de pensée. Les personnes doivent avoir le droit de professer librement leur religion, d'en changer et de la pratiquer seuls ou avec d'autres personnes.

19. Liberté d’expression. Les personnes ont le droit de penser et de dire ce qu'elles veulent. Personne ne devrait vous interdire de le faire. Vous devez également pouvoir partager vos idées – avec des personnes de n'importe quel autre pays.

20. Droit de réunion publique. Les gens doivent pouvoir organiser des réunions pacifiques ou participer à des réunions de manière pacifique. C'est mal de forcer quelqu'un à appartenir à un groupe.
    
21. Droit à la démocratie. Les personnes ont le droit de participer aux affaires politiques de leur pays, soit en appartenant au gouvernement, soit en choisissant des politiciens pour représenter leurs opinions. Les gouvernements doivent être élus régulièrement et le vote doit être secret. Tous les adultes devraient pouvoir voter et tous les votes devraient être égaux. 

22. Soutien social. Chacun devrait avoir accès à un logement, à des médicaments, à l'éducation et à la garde d'enfants à des prix abordables, à suffisamment d'argent pour vivre et à une aide médicale pour les personnes malades ou âgées. 

23. Droits des travailleurs. Les adultes devraient avoir le droit de travailler, d'être libres de choisir leur métier et de recevoir un salaire qui leur permette de subvenir aux besoin de leur famille. Si un homme et une femme font le même travail, ils devraient recevoir le même salaire. Les travailleurs devraient pouvoir se regrouper pour défendre leurs intérêts.

24. Repos et détente. Chaque journée de travail ne doit pas être trop longue, car chacun a le droit de se reposer et devrait pouvoir bénéficier de congés payés réguliers.

25. De la nourriture et un abri pour tous. Tout le monde a droit à une vie de qualité. Les mères et les enfants, les personnes âgées, les chômeurs, les personnes en situation de handicap et toutes les autres personnes ont le droit d'être pris en charge.

26. Droit à l'éducation. Les enfants et les adultes ont le droit d'aller à l'école. Les personnes devraient pouvoir apprendre une profession ou poursuivre leurs études aussi longtemps qu'elles le souhaitent. Les parents ont le droit de choisir la manière dont leurs enfants apprennent et le contenu des enseignements.

27. Valeur des arts et des sciences. Les personnes ont le droit de participer aux activités artistiques et scientifiques de leur communauté. Les ouvrages des écrivains, des artistes et des innovateurs devraient être protégées par des droits d'auteur et ces personnes devraient pouvoir tirer profit de leurs efforts.

28. Un monde juste et libre. Pour que ces droits soient respectés, il doit y avoir un « ordre » qui puisse protéger ces droits. Cet « ordre » doit être à la fois local et mondial.

29. Responsabilité de la communauté. Chaque personne a le devoir de traiter les autres équitablement et avec respect. La protection des droits et des libertés commence au sein de nos communautés.

30. Protection des droits de la personne. Aucune société ni aucune personne au monde ne devrait agir d’une manière qui détruit ces droits.
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